
CONVENTION DE SCOLARISATION - AVENANT FINANCIER
Année scolaire 2024/2025

(Réactualisé chaque année scolaire)

1. Frais d'inscription (non remboursable) et cotisation APEL 
Pour le 1er enfant = 70,00 €     Pour les suivants = 50,00 €                            Paiement à l'inscription ou réinscription 
                                                                                        par chèque à l’ordre de OGEC ECOLE JEANNE D’ARC

Remboursement de la part de cotisation APEL d’un montant de 20 € : sur demande par mail à apel.eja.sjr@wanadoo.fr

2. Contribution des familles
Par mois pour 1 enfant Par mois pour 2 enfants Par mois pour 3 enfants Par mois pour 4 enfants

67,00 €
127,30 € 187,60 € 247,90 €

(Réduction famille nombreuse (plusieurs enfants scolarisés dans l'établissement) 10 % )

Paiement par prélèvement automatique de septembre à juin.

3. Contribution Volontaire
A destination de :
Projet immobilier – travaux * Formule A: 8€/mois *
Social * Formule B: 16 €/mois * *Cocher la case de votre choix

Formule C: 24 €/mois *
Paiement par prélèvement automatique de septembre à juin.

4. Périscolaire : garderie matin et soir
Garderie matin et soir 1h : 1,85 €
Garderie matin et soir 1h30 : 2,62 €  

Paiement par CB via plateforme École Directe

5. Périscolaire : Repas traiteur
Repas traiteur (repas + 1h30 garderie) : 5,90 €
Repas traiteur conventionné (Bouvante, St Martin le colonel, La Motte Fanjas, Rochechinard) : 2,40 € 

Repas traiteur conventionné (Chatelus) : 3,90 €
Paiement par CB via plateforme École Directe 


